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Eglise réformée évangélique du Valais  -  EREV 
PAROISSE PROTESTANTE DE SION 

Le bureau de l’Assemblée de paroisse 

Rampe Saint-Georges 4  -  1950  SION 
027 322 20 10  /  sion@erev.ch 

 
 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DE PAROISSE 
À l’issue du culte de 9h45  

 
Procès-verbal du 26.11.2023  
 
Objet motivant cette assemblée extraordinaire : élection d’un·e ministre paroissial 
 
Ordre du jour 
Ouverture de l'Assemblée. 
- Liste de présences. 43 participants. 
- Liste des excusés (8 paroissiens) en annexe 
- Désignation des scrutateurs : MM. Yves Lorétan et Jean-Luc Borel.  
 
Présentation de la candidate : Mme Sara Schulthess 
Anne-France Jossen, présidente du conseil de paroisse lit la présentation annexée. 
 
Election  
(au bulletin secret, conformément à l’art. 25 du Règlement de procédure) 
 
Selon la liste de présence : 
- 43 personnes présentes 
- 41 personnes avec le droit de vote (Mme Joelle Carron, invitée et Sara Schulthess) 
- Pascal Hauri, président de l’assemblée n’a pas voté, ni pris de bulletin (le président vote si 
égalité. 
- 40 votants pour 41 bulletins distribués : cela ne remet pas en compte la votation, Sara est 
élue au poste de pasteure de la Paroisse protestante de Sion.  
 
L'extrait de la votation est joint au procès-verbal.  
 
La séance est levée. 
 
    
 
 
 
Pour le procès-verbal :    Christiane Masnari 
        Secrétaire de la Paroisse 
 
 
 
 
Annexes ment. 
01.12.2023 
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